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Toute application pour cautions pour frais devra

êlre fuite le ou avant- le second jour après le

jour d u retour

2 jours aprùs que le demandeur en faux aura été

notifié de la production de la minute au bureau

du jirotonotaire, le demandeur pourra produire

son inscription de faux,contenant tous ses moy-
ens de faux et la signifier à la partie adverse.

Le demandeur en faux, pourra sous 2 jours, à

compter de la production du plaidoyer du
défendeur, produire une réponse spéciale à

icelui, s'il le juge à propos

Toute demande pour caution pour frais sera faite

dans les 4 jours à compter de la comparution
de la partie faisant telle deniande

Une motion pour demander permission de s'ins-

crire en faux contre un exhibit produit, devra
^tre faite sous 4 jours à compter de la produc-

tion de tel exhibit, et pas après, à moins
d'une permission accordée sur demande spé-

Dans les -i jours après le retour de tout brefd'ex-

écution, et après le retour de Ihuissier sur

icelui, certifiant qu'il a des deniers en mains,
sujets à I Ordre de la Cour, le greffier devra
préparer et produire un rapport de distribution.

Toute partie entendant contester le rapport de
distribution, devra produire sa contestation

au bureau du q;refiier le ou avant l'ezpimtion

des 4 jours aj sis la production de tel rapport,

pourvu toujours que si le rapport de distribu-

tion est produit tout autre jour que le lundi,

le délai pour produire la contestation se comp-
tera du lundi suivant immédiatement le jour

auquel tel mpport aura été produit

L'avis pt)ur homologation du rapport de distri-

bution n'aura pas besoin d'être signifié aux
parties, mais devra être affiché au bureau du
protonotaire pendant au moins 4 jours

Toute cause transmise devant la C. S. par évo-

cation et dans laquelle le demandeur jugera

à propos de produire une autre déclaration,

tel demandeur aura 8 jours à compter de
l'admission de telle évocation, pour produire

telle autre déclaration .»

Aucun exhibit dans aucune cause ne sera retiré

durant l'instance, ou durant l'an et jour du
jugement final dans telle cause, sans une
permission de la cour ou d'unjuge en vacance.
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